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Le 22 mai à 10 h, j'ai rencontré le responsable projets Hauts-de-France d'Energie

Team, Monsieur Christophe Guilbert en compagnie du Chargé de Projet, Monsieur Benoît Duval
en mairie de Quiévy pour une présentation des différents aspects de l'exploitation des éoliennes
de la ferme du moulin de Jérôme. Cette réunion s'est terminée peu après midi.

La publicité.
L'avis d'enquête a fait l'objet d'un affichage sur site, que j'ai constaté le 14 mai, et

d'un affichage dans chacune des mairies des communes concernées par le rayon d'affichage :
BEVILLERS,  QUIÉVY,  AVESNES-LE-SEC,  AVESNES-LES-AUBERT,  BEAUMONT-EN-CAMBRÉSIS,
BEAUVOIS-EN-CAMBRÉSIS,  BERTRY,  BÉTHENCOURT,  BOUSSIERES-EN-CAMBRÉSIS,  BRIASTRE,
CAGNONCLES, CARNIERES, CATTENIERES, CAUDRY, CAUROIR, ESTOURMEL, FONTAINE-AU-PIRE,
HAUCOURT-EN-CAMBRÉSIS,  HAUSSY,  INCHY,  IWUY,  LIGNY-EN-CAMBRÉSIS,  MONTIGNY-EN-
CAMBRÉSIS,  MONTRÉCOURT, NAVES, NEUVILLY,  RIEUX-EN-CAMBRÉSIS,  SAINT-AUBERT, SAINT-
PYTHON,  SAINT-HILAIRE-LEZ-CAMBRAI,  SAINT-VAAST-EN-CAMBRÉSIS,  SAULZOIR,  SOLESMES,
TROISVILLES, VIESLY et VILLERS-EN-CAUCHIES.

Publication dans les journaux régionaux :

� 1ère parution :

• en date du  11 mai 2019 dans le journal Voix du Nord

• en date du  11 mai 2019 dans le journal Nord Eclair

� 2ème parution :

• en date du  28 mai 2019 dans le journal Voix du Nord

• en date du  28 mai 2019 dans le journal Nord Eclair

Ouverture de l’enquête.
Désigné en qualité de Commissaire Enquêteur, j’ai émargé les différents documents

de l’enquête, côté et paraphé les quatre registres d’enquête publique
Conformément à l’arrêté de Monsieur le Préfet du Nord, l’enquête publique a débuté

le 27 mai 2019.

Mise à disposition du public   :
Pendant  toute la  durée de l'enquête,  le  dossier  d'enquête publique a été mis à

disposition du public 

– au format papier, dans  les communes de Bévillers, Quiévy et Saint-Hilaire-les-Cambrai
aux heures habituelles d'ouverture des mairies,

– les  autres communes concernées par  le  rayon d'affichage ont  reçu un CD comportant
l'ensemble des pièces du dossier afin de leur permettre de se prononcer sur le projet

– sur un poste informatique à la  préfecture du Nord 12 rue Jean Sans Peur à Lille,  aux
heures d'ouverture de la Préfecture 

– ainsi  que  sur  internet  à  l'adresse  suivante :  http://www.nord.gouv.fr/Politiques-
publiques/Prevention-des-risques-naturels-technologiques-et-miniers/Informations-
generales-sur-les-risques/La-prevention-des-risques/Prevenir-les-risques-
technologiques/Installations-classees-pour-la-protection-de-l-environnement-
ICPE/Installations-eoliennes/Autorisations-2019/FERME-EOLIENNE-DU-MOULIN-DE-
JEROME2
les documents étaient accessibles en ligne dès le 9 mai 2019.
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Déroulement des permanences     :
Deux permanences ont été tenues dans chacune des communes concernées par le 

projet. Les salles réservées à cet effet étaient accessibles à tous et l'enquête a pu se dérouler 
dans de bonnes conditions matérielles et dans un état d'esprit tout à fait favorable à l'expression 
du public.

◦ Première permanence le 27 mai 2019 de 9 h 13 h 30 en mairie de Quiévy, 
siège de l'enquête publique. Il y a eu la visite d'agriculteurs venus consulter 
les documents afin de contrôler l'implantation des éoliennes sur leurs terres. 
Aucune observation n'a été portée sur le registre. 

◦ Deuxième permanence le 5 juin 2019 de 9 h à 12 h en mairie de Saint-
Hilaire-les-Cambrai. Une seule visite, celle d'une agricultrice favorable à 
l'implantation des éoliennes.

◦ Troisième permanence le 12 juin 2019 de 14 h à 18 h en mairie de Bévillers.
 Pas de visite excepté celle de M. le Maire de Bévillers

◦ Quatrième permanence le 19 juin 2019  de 9 h à 12 h en mairie de Saint-
Hilaire-les-Cambrai. J'ai reçu un opposant au projet, concerné par 
l'implantation d'une éolienne à proximité de son domicile. Un courrier a été 
déposé et annexé au registre. 

◦ Cinquième permanence le 21 juin 2019 de 14 h à 18 h en mairie de Bévillers
aucune visite.

◦ Sixième permanence le 28 juin 2019 de 13 h 30 à 16 h 30 en mairie de 
Quiévy. Il n'y a eu que deux visites ayant donné lieu à l'inscription d'une 
remarque sur le registre et au dépôt d'un courrier.

Registre électronique   :
Aucun  registre  électronique  n'a  été  mis  en  place  pour  cette  enquête  mais  les

observations  pouvaient  être  exprimées  à  l'adresse  internet  suivante :  pref-installations-
classees@nord.gouv.fr.  Dès  leur  transfert  par  les  services  préfectoraux,  il  appartient  au
commissaire  enquêteur   d'annexer  les  courriels,  au  registre  d'enquête  ouvert  en  mairie  de
QUIEVY, siège de l'enquête publique. La Préfecture du Nord a adressé au commissaire enquêteur
un seul courriel pendant le délai d'enquête publique.

Clôture de l’enquête : 
L'enquête a été clôturée le 28 juin par le commissaire enquêteur, qui a pu récupérer

les registres d'enquête publique en fin de matinée en mairie de Saint-Hilaire-les-Cambrai, à l'issue
de sa permanence en mairie de Quiévy et en mairie de Bévillers.

VIII - RECENSEMENT DES OBSERVATIONS :
Pendant la durée de l'enquête publique,  il  n'y a pas eu beaucoup de visites,  et  autant

d'opposants que de propriétaires de terres sur lesquelles l'implantation d'éoliennes est prévue,
favorables au projet, venus s'informer sur leur emplacement exact. 

Quatre contributions ont été déposées sur l'ensemble des moyens mis à disposition du
public pour s'exprimer.Les différents points évoqués concernent : 

– le bruit, 
– la perturbation des ondes,
– les atteintes au paysage,
– la destruction, l'artificialisation des terres agricoles,
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– la dépréciation immobilière,
– la proximité des habitations,
– le non respect du schéma régional de l'éolien,
– la remise en cause d'engagements pris lors de l'autorisation des précédentes éoliennes 
– la compatibilité avec une politique environnementale équilibrée soucieuse du bien-être des

populations,
– les effets sanitaires des infrasons et basses fréquences,
– le démantèlement en cas de défaillance de la société
– les effets sur la biodiversité, l'avifaune, en particulier en raison du bruit et des ondes,
– les effets sur le déplacement des pigeons de concours.

IX – PROCES VERBAL DE RECUEIL DES OBSERVATIONS ET MEMOIRE EN 
REPONSE:

Le procès-verbal de synthèse comportant des questions du commissaire enquêteur a été
remis le 3 juillet 2019, en mairie de Quiévy, à la représentante de la Société Ferme Eolienne du
Moulin de Jérôme. Son mémoire en réponse, répondant point par point et de manière documentée
aux  questions  posées  a  été  adressé  par  courriel  uniquement,  comme  convenu  avec  le
commissaire enquêteur, le 17 juillet 2019, dans les délais impartis par le code de l'environnement.
Ces documents figurent en annexe au présent rapport. 

 
IX- CONCLUSIONS DU RAPPORT

L’enquête  publique  s’est  déroulée  dans  de  bonnes  conditions,  le  dossier  m’a  semblé
complet  et  aucun  document  n’a  disparu.  Je  regrette  cependant  que  les  avis  des  personnes
publiques n'aient  pas tous été ajoutés au dossier  d'enquête dès lors qu'ils  étaient  connus.  Le
public a néanmoins été correctement informé de la procédure et a eu toute latitude pour s’exprimer
durant l’enquête.

         Fait à BRUILLE SAINT AMAND, le 23 juillet 2019

Le commissaire enquêteur,

Stéphane DEVOUCOUX.
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Justificatifs d'insertion dans la presse
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Mémoire en réponse du pétitionnaire
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